
FR : BIKELITE – MANUEL D’UTILISATION 

Cher client, 
merci d’avoir acheté ce produit. Veuillez lire attentivement ce manuel d’instructions avant d’utiliser 
l’appareil afin de garantir une utilisation sûre et correcte. 

 

CARACTÉRISTIQUES DU PRODUIT 

• Dimensions : 95,5 × 58 × 42 mm 

• Poids : 96 g 

• Type de LED : 6 × 2835 LED HD (lumière chaude) 

• Type de batterie : batterie rechargeable Li-ion 18650 

• Capacité de la batterie : 1200 mAh 

• Tension de fonctionnement : 2,8 – 4,2 V 

• Temps de charge : ≤ 2 heures 

• Tension de charge : DC 5 V (Type-C) 

 

DESCRIPTION DE L’APPARENCE ET DES FONCTIONS 

 

1. Lumière de projection – projette une lumière au sol pour une meilleure visibilité et une 
sécurité accrue 

2. Interrupteur d’alimentation – contrôle l’alimentation et les modes d’éclairage 
3. Port de charge Type-C – utilisé pour charger l’appareil 
4. Lumière d’avertissement (droite) – offre une visibilité latérale supplémentaire 
5. Lumière d’avertissement (gauche) – offre une visibilité latérale supplémentaire 

 

 

 



PRÉCAUTIONS DE SÉCURITÉ 

• Débrancher après la charge : Une fois l’appareil complètement chargé, débranchez 
rapidement le chargeur afin d’éviter toute surcharge, ce qui pourrait réduire la durée de vie 
de la batterie. 

• Utiliser les accessoires d’origine : Utilisez toujours le câble de charge fourni ou un câble 
Type-C compatible afin de garantir une utilisation sûre. 

• Charge régulière : Si la lampe n’est pas utilisée pendant une période prolongée, rechargez-la 
au moins une fois tous les 3 mois afin de préserver la batterie. 

• Ne pas démonter : Ce produit contient une batterie au lithium intégrée. N’essayez pas de 
démonter ou de modifier l’appareil, car cela pourrait provoquer un court-circuit ou des 
dommages. 

• Éviter les conditions extrêmes : N’exposez pas la lampe à une chaleur excessive, à une 
immersion dans l’eau ou à une flamme directe. 

 

INSTRUCTIONS D’UTILISATION 

Avant la première utilisation : 
Il est recommandé de charger complètement la lampe avant la première utilisation afin de garantir 
des performances optimales. 

Fonctionnement de l’interrupteur : 
Appuyez sur l’interrupteur d’alimentation pour faire défiler les modes d’éclairage dans l’ordre 
suivant : 

• Lumière de projection ALLUMÉE (éclairage fixe) 

• Lumière de projection clignotant lentement 

• Mode stroboscopique LED rouge et bleue 

• Toutes les lumières ALLUMÉES (visibilité maximale) 

Appuyez de nouveau pour continuer à faire défiler les modes ou pour éteindre l’appareil. 

 

INSTRUCTIONS DE CHARGE 

• L’appareil est équipé d’une batterie rechargeable intégrée. 

• Lorsque le niveau de batterie est faible, rechargez l’appareil à l’aide du câble de charge Type-
C fourni. 

• Connectez le câble à une source d’alimentation DC 5V, telle qu’un adaptateur USB, une 
batterie externe ou un ordinateur. 

• Le temps de charge est d’environ 2 heures. 

• Assurez-vous que le port de charge est sec avant de connecter le câble. 

 

 



REMARQUES SUPPLÉMENTAIRES 

• Pour une sécurité maximale, utilisez la lumière dans des conditions de faible visibilité, 
comme la nuit, dans le brouillard ou sous la pluie. 

• Assurez-vous que l’appareil est solidement fixé avant de rouler. 

• Vérifiez régulièrement l’appareil afin de détecter tout signe de dommage ou d’usure. 

 
 

INSTRUCTIONS POUR LE RECYCLAGE ET LA MISE AU REBUT : 

 

 
 

 

 

 

 

Ce label signifie que le produit ne peut pas être éliminé avec les autres déchets ménagers dans l'UE. Afin 

d'éviter tout dommage potentiel à l'environnement ou à la santé humaine dû à une élimination incontrôlée des 

déchets, il convient de recycler le produit de manière responsable afin de promouvoir le développement 

durable. Recyclez de manière responsable afin de promouvoir l'utilisation durable des ressources matérielles. Si 

vous souhaitez retourner un appareil usagé, utilisez le système de dépôt et de collecte ou contactez le détaillant 

chez qui vous avez acheté le produit. Le détaillant peut accepter le produit en vue d'un recyclage respectueux 

de l'environnement. 

Une déclaration du fabricant attestant que le produit est conforme aux exigences des directives européennes 

applicables. 

 


